
 
 
 
 
PROJET DE DELIBERATION DES COLLECTIVITES POUR LA COLLECTE ET VALORISATION DES CEE 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-17, 
 
Vu la loi n°2005-781 du 13 juillet 2005, et plus particulièrement son article 15 
 
Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, et plus particulièrement son article 78, et ses décrets 
d’application,  
 
Vu le décret °2010-1663 du 29 décembre 2010 modifié relatif aux obligations d’économie d’énergie 
dans le cadre du dispositif des certificats d’économie d’énergie 
 
Vu le décret n° 2010-1664 du 29 décembre 2010 modifié relatif aux certificats d’économie d’énergie 
 
 
Vu le projet de convention d’habilitation établi par NOM  DU REGROUPEUR, 
 
Considérant la volonté de la commune de s’engager dans une politique globale de maîtrise de l’énergie 
dans ses bâtiments et installations techniques, notamment l’éclairage public,  
 
Considérant l’intérêt pour la collectivité de se faire accompagner afin d’obtenir la meilleure valorisation 
des certificats d’économies d’énergie 
 
 
Après en avoir délibéré,  
 
 
APPROUVE le projet de convention entre NOM  DU REGROUPEUR,et la commune pour la collecte et 
la valorisation des actions éligibles aux certificats d’économie d’énergie. 
 
AUTORISE ainsi le transfert à Hérault Energies des Certificats d’Economie d’Energie liés aux travaux 
effectués par la commune pour réaliser des économies d’énergie dans son patrimoine, ce transfert étant 
effectué à des fins de valorisation de ces C.E.E. auprès d’un obligé, 
 
AUTORISE le maire à signer ladite convention d’habilitation avec NOM  DU REGROUPEUR,. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023317192&fastPos=1&fastReqId=1269027353&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte

